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0,50 % DE LA MASSE SALARIALE

QUOTA 53 % HORS QUOTA  47 %
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Déductions stages (selon catégorie)
4 % de la TA

0,05%

CFO
Coût Réel

QUOTA
disponible

CAS du FNDMA
22 % TA

Hors quota disponible

CFA
et SA / UFATrésor Public, dont FRAFPC

Trésor Public

Lycées /  Etablissements

V et  IV : 40 % III  et  II :  40 % I : 20 %

Répartition aux bénéficiaires

A B C

CDA  : Contribution au Développement de l’Apprentissage CSA : Contribution Supplémentaire à l’Apprentissage CFA : Centre de Formation d’Apprentis CFO : Concours Financier Obligatoire

CAS du FNDMA : Compte d’Affectation Spécial du Financement National de Développement et de la Modernisation de l’Apprentissage

FRAFPC : Fonds Régionaux de l’Apprentissage et de la Formation Professionnelle Continue

SA : Section d’Apprentissage TA : Taxe d’Apprentissage UFA : Unité de Formation par l’Apprentissage


